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PAR COURRIEL ET PAR LA POSTE
Montréal, le 1er novembre 2007

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Qc) H4Z 1A2

Objet: 
Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008

Dossier :
R-3640-2007

___________________________________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre demande datée du 26 octobre 2007 relative à la planification de l’audience mentionnée en rubrique. 


Le temps requis pour la présentation de la preuve du GRAME est de 30 minutes.

Les témoins du GRAME, pour les sujets traités quant l’ensemble de la preuve du GRAME, sont :

Mme Nicole Moreau

M. Perrachon

Quant à l’estimation du temps requis pour la plaidoirie et les contre-interrogatoires, nous prévoyons que 30 minutes seront nécessaires pour le contre-interrogatoire des témoins du Transporteur sur les sujets identifiés par le GRAME, dans sa preuve, et un maximum de 30 minutes pour la plaidoirie.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.







Geneviève Paquet, procureur du GRAME 

c.c. 
Hydro-Québec, Me Carolina Rinfret



Les intervenants
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